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Partie 1 S pép à l’épuv d cs pqu◗Présentationdel’épreuve 11◗Méthodologieetconseils 13Étape 1 : analyser précisément le sujet 26Étape 2 : lire activement le dossier documentaire 28Étape 3 : rédiger la note 33Étape 4 : élaborer les annexes 41◗Entraînement 44Sujet 44Corrigé 54Partie  S’nîn vc 5 nnls cogés◗Sujetn°1:Concoursinterned’attachéd’administrationdel’État,2024 64Énoncé 64Commentaborderlesujet? 92Corrigépas-à-pas 93Corrigé 95◗Sujetn°2:Concoursinterned’attachéd’administrationdel’État,ministèredel’IntérieuretdesOutre-mer,2024  101Énoncé 101Commentaborderlesujet? 131Corrigépas-à-pas 132Corrigé 134◗Sujet n° 3 : Concours d’accès aux IRA, 2024 141Énoncé 141Commentaborderlesujet? 172Corrigépas-à-pas 173Corrigé 176tvlélsé
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4◗Sujet n° 4 : Concours externe, externe spécial et 1erconcoursinternedecommissairedepolice,2024  186Énoncé 186Commentaborderlesujet? 217Corrigépas-à-pas 218Corrigé 220◗Sujetn°5:Concoursexterne,1erconcoursinterned’officierdepolice,2025 223Énoncé 223Corrigé 255
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Cet ouvrage propose une méthodologie de l’épreuve de cas pratique, ainsi que huit sujets corrigés (cinq sujets d’annales et trois sujets supplémentaires en ligne).La méthodologiede l’épreuve de cas pratique permettra de rappeler les diffé-rentes étapes de la résolution d’un cas pratique (analyse du sujet, lecture active du dossier documentaire, rédaction de la note et élaboration des annexes). Lors dechaque étape, la méthodologie expliquera les conseils à suivre, les erreurs à éviter, ainsi que les attentes des correcteurs, grâce à de nombreux exemples et contre-exemples. Le sujetd’entraînementpermettra quant à lui de vérifier la bonne com-préhension de la méthodologie.Ensuite, les cinqsujetsd’annalespermettront de s’entraîner sur de vrais sujets dans les conditions de l’épreuve.Enfin, les troissujetssupplémentairesenlignepermettront de s’entraîner sur des thématiques supplémentaires et de perfectionner la maîtrise de la méthodologiede l’épreuve de cas pratique.L’épreuve de cas pratique est une épreuve phare des concours de la fonctionpubliquedecatégoriesAetA+.Eneffet,elleconstituel’épreuved’admissibilitédu concours des instituts régionaux d’administration (IRA), du concours interne d’attaché d’administration de l’Éducation nationale (AAEN), du concours de com-missaire de police, etc.Cet ouvrage sera également utile aux candidats désireux de maîtriser l’épreuvede la note de synthèse. En effet, le caspratique etla note de synthèse sont desépreuves très similaires en termes de méthodologie et d’attentes des correcteurs.L’épreuve de la note de synthèse constitue l’épreuve d’admissibilité d’un certainnombre de concours de catégories A et A +: inspecteur des finances publiques,inspecteur des douanes, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, commissaire aux armées, etc.◗
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Les IRA sont des écoles de service public à vocation interministérielle qui ont pour objectif de préparer leurs élèves à exercer les métiers d’attaché d’administration de l’État. Elles se situent à Bastia, Lyon, Metz, Nantes et Lille(étant précisé que, pour ce dernier institut, deux sites de formation sont proposés depuis 2025 : l’un à Lille et l’autre à l’université de Nanterre).Les attachés d’administration de l’Étatconstituentuncorpsd’encadrementde la fonction publique d’État. Ils sont chargés de missions variées : encadrement et animation d’équipes, conduite de projets ou expertise dans les différentes poli-tiquespubliquesdel’État,ainsiquedans lesdomaines desressources humaines,1.
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6des questions juridiques, économiques et sociales, budgétaires et financières, de la communication, ou encore de la gestion d’un établissement public.Les attachés d’administration de l’État sont principalement recrutés par la voie des concours des IRA (externe, interne et troisième concours). Ces concours per-mettent d’accéder à un parcours de formation rémunéré de quatorze moisquis’organise en deux périodes : une formation de huit mois au sein de l’un des institutset un stage en situation professionnelle d’une durée de six mois. La titularisation estprononcée par l’employeur à l’issue de ce parcours de formation de quatorze mois.Les attachés d’administration recrutés par la voie des IRA s’engagent à servirl’État durant cinq ans. Le choix du poste intervient au cours du septième mois de formationeninstitut, en fonction du rangobtenu danslecadredes épreuves declassement. L’élève est préaffecté sur son poste au début du neuvième mois et placé en position de stagiaire auprès de son corps de sortie. Il est accompagné par l’ins-titut tout au long de sa prise de poste selon des modalités adaptées à ses besoins.Chaque année, une sessionuniquedeconcoursest organisée. Ainsi, 900 postessontoffertsannuellement,soit180postesparinstitut(en2025,11011candidatsétaient inscrits au concours, tous ne se présentant évidemment pas aux épreuves).Le calendrier est le suivant : inscription en février-mars, épreuve écrite en avril, épreuve orale en juin, entrée à l’IRA à l’automne, préaffectation sur le premier posteau printemps de l’année suivante.Les épreuves d’admissibilité et d’admission sont communes aux concoursexterne, interne et troisième concours.L’épreuved’admissibilitéconsiste en un exercice à projection professionnelledans l’activité d’un attaché d’administration. Il s’agit de la résolution d’un cas pra-tique, à partir d’un dossier documentaire portant surun thème d’actualité des poli-tiques publiques relevant de l’État. Cette épreuve, d’une durée de quatre heures, est affectée d’un coefficient 5. Le sujet de cas pratique doit porter sur l’un des thèmes suivants : les enjeux de cohésion sociale, de développement durable et de diver-sité des territoires dans les politiques publiques; les finances publiques et l’inter-vention économique; l’évolution des services publics (enjeux de transformation,notamment numérique; simplification, efficience et évaluation); le système édu-catif, du premier degré à l’enseignement supérieur; les enjeux européens et inter-nationaux des politiques publiques; l’organisation territoriale de la France (arrêté du 16 octobre 2024 fixant la liste des thèmes d’actualité de la première épreuved’admissibilité).L’épreuved’admissionconsiste en un entretien avec le jury, d’une durée detrente minutes, incluant cinq minutes de présentation par le candidat. Elle a pour objet d’apprécier les aptitudes et les motivations des candidats à exercer les fonc-tions auxquelles prépare la formation en IRA et, pour les candidats internes et au troisièmeconcours, de reconnaîtreles acquis de leurexpérienceprofessionnelle.Cette épreuve est affectée d’un coefficient 7.
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Le concours interne d’AAEN est ouvert aux fonctionnaires, aux militaires et aux agents non titulaires de la fonction publique d’État, de la fonction publique terri-toriale ou de la fonction publique hospitalière qui sont en position d’activité, dedétachement ou de congé parental. Cette condition s’apprécie à la date de l’épreuve écrite d’admissibilité du concours. Ces candidats doivent justifier d’au moinsquatreannéesdeservicespublicsau1erjanvier de l’année au titre de laquelle leconcoursestorganisé.L’épreuve d’admissibilité du concours interne d’attaché est similaire à la pre-mière épreuve d’admissibilité du concours des IRA. Elle consiste en la résolutiond’uncaspratique, à partir d’un dossier qui ne peut excéder trente pages, portant sur les politiques publiques relevant des ministres chargés de l’éducation, de l’ensei-gnement supérieur, de la jeunesse et de la recherche. Cette épreuve vise à vérifier lesqualités rédactionnelles des candidats, leur capacité d’analyse et de synthèse ainsi que leur aptitude à proposer des solutions de manière argumentée et organisée.La résolution du cas pratique prend la forme d’une note argumentée visantnotamment à introduire les propositions de solution pratique du candidat. Cespropositions prennent la forme de documents annexes opérationnels de son choix (rédaction d’un courrier, fiche de procédure, projet de courriel, rétroplanning,organigramme, outilde communication,etc.). L’argumentaireutilisé parle can-didat peut faire référence aux acquis de son parcours académique et professionnel. Cette épreuve, d’une durée de quatre heures, est affectée d’un coefficient 3.L’épreuve d’admission consiste en un entretien avec le juryvisant à évaluer les aptitudes du candidat, sa motivation et à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. Il vise également à apprécier les qualités d’expression orale du can-didat ainsi que son comportement face à une situation professionnelle concrète et sa capacité à encadrer une équipe. L’entretien débute par une présentation par lecandidat de son parcours et de sa motivation et se poursuit par un échange quicomprend notamment une ou plusieurs mises en situation professionnelle. Aucours de cet échange, le candidat peut également être interrogé sur les enjeux des politiques publiques relevant des ministres chargés de l’éducation, de l’enseigne-mentsupérieur,delajeunesseetdelarechercheainsi quesurl’environnementadministratif dans lequel elles sont mises en œuvre. Cette épreuve, d’une durée de 30minutes dont 5minutes au plus de présentation par le candidat, est affectée d’uncoefficient 4. L’épreuve d’admission du concours interne s’appuie sur un dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle établi sur le modèle portéà la connaissance du candidat. Ce dossier n’est pas noté.2.
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Le commissaire de police assure la direction hiérarchique, fonctionnelle, organiqueet opérationnelle du service dont il a la charge; il a autorité sur l’ensemble des per-sonnels qui sont affectés dans l’unité qu’il dirige, auxquels il donne les directives et instructions leur permettant d’assurer ou de faire exécuter les missions.L’officier de police assure les fonctions de commandement opérationnel des ser-vices et d’expertise supérieure en matière de police et de sécurité intérieure.Les épreuves des concours sont réparties en trois phases: l’admissibilité, lapré-admission et l’admission. Les épreuves d’admissibilité communes consistenten:• Une épreuvedeculturegénérale: dissertation sur un sujet d’ordre géné-ral relatif à l’évolution des idées et des faits politiques, économiques et sociauxen France et dans le monde depuis 1900 jusqu’à nos jours. Durée 4 ou 5heures,coefficient4.• Une épreuve de résolution d’un cas pratique à partir d’un dossier documen-taire à caractère administratif, visant à dégager des propositions et solutions argu-mentées. Le dossier peut comporter des graphiques et des données chiffrées. Il ne peut excéder 30pages. Le candidat doit démontrer sa capacité à se projeter dansun cadre opérationnel, savoir analyser les éléments de contexte de la situation dans laquelle il est placé, être capable de proposer des solutions en fonction du thèmeposé (à l’aide de tout ou partie des documents) et être en mesure d’argumenter des choix opérationnels retenus. Quelle que soit la manière dont il organise sa copie(2, 3parties ou plus), il doit respecter des conditions de formalisme prévues parl’énoncé. Durée 4 heures, coefficient 3 ou 4.• Un questionnaire à choix multiple ou à réponses courtes portant sur lesconnaissances générales des événements qui font l’actualité politique française et internationale, le fonctionnement institutionnel politique français et européen, les règles du comportement citoyen, les missions et l’organisation générale des servicesde laPolicenationale etdesservices duministère del’Intérieur.Durée 1heure,coefficient3.• Pour l’officier de police, la phase d’admissibilité comprend également: unquestionnaire à choix multiple ou à réponses courtesportant sur le droit admi-nistratif général et/ou les libertés publiques (durée 1h, coefficient 2) et une épreuveportant sur le droit et/ou la procédure pénale (durée 3 h, coefficient 2).• Pour le commissaire, la phase d’admissibilité comprend également deuxépreuves de composition portant sur: d’une part, le droit administratif généralet/ou les libertés publiques et/ou le droit de l’Union européenne (durée 3heures,coefficient 4); d’autre part, sur le droit pénal général et/ou la procédure pénale(durée 3 heures, coefficient 4).3.
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Le cas pratique est une épreuve écrite présente dans de nombreux concours de la fonction publique de catégories A et A +.Concrètement, cette épreuve consiste à rédiger une note de 3 à 4pages et à pro-duire une ou plusieurs annexes.La note doit répondre à une commande qui est en principe présentée dans lesujet. Elle doit traiter exclusivement cette commande et ne pas s’en éloigner. Pour cela, le candidat doit s’appuyer majoritairement sur un dossier documentaire fournile jour de l’épreuve. Il peut également s’appuyer sur les acquis de son parcours aca-démique et professionnel.La ou les annexes à produire doivent être choisies parmi la liste proposée parle sujet. Il peut s’agir: d’un courriel, d’un tableau de synthèse, d’un schéma, d’un rétroplanning, d’un plan d’actions, d’un organigramme, etc.Les concepteurs du sujet doivent d’inspirer d’une liste de thèmes d’actualité qui portent sur :–les enjeux de cohésion sociale, de développement durable et de diversité desterritoires dans les politiques publiques ;– les finances publiques et l’intervention économique ;–l’évolution des services publics: enjeux de transformation, notammentnumérique;– le système éducatif, du premier degré à l’enseignement supérieur ;– les enjeux européens et internationaux des politiques publiques ;– l’organisation territoriale de la France.◗
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■Le cas pratique n’est pas une dissertation :–la note doit être rédigée dans un style professionnel, alors que la disserta-tion doit être rédigée dans un style plus académique, universitaire ;–la note doit traiter un sujet précis en suivant un plan suggéré à l’avance,alors que la dissertation constitue une véritable réflexion avec une problématiqueet la construction du plan est libre ;–lanotedoitêtrecourte(3à4pagesenviron),alorsquelalongueurdeladissertation est libre.1.
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12■Le cas pratique n’est pas une note de synthèse. Bien que les épreuves du caspratique et de la note de synthèse soient très similaires, il existe deux différences importantes :–la résolution du cas pratique consiste d’une part en la rédaction d’unenote et d’autre part en l’élaboration d’une ou plusieurs annexes. Ces annexes ne doivent pas être oubliées par le candidat. Elles ont une place importante dansl’évaluation de la copie et peuvent faire la différence entre les copies de deuxcandidats. À l’inverse, la résolution d’une note de synthèse ne demande pas de produire d’annexes ;–la résolution du cas pratique s’appuie d’une part sur le dossier documen-taire et d’autre part sur les connaissances académiques et professionnelles ducandidat. À l’inverse, la résolution de la note de synthèse s’appuie uniquement surle dossierdocumentairesansquele candidatpuisse faireappelàsesconnais-sances personnelles.
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La résolution du cas pratique a lieu en 4étapessuccessives :1. L’analyse du sujet.2. La lecture active du dossier documentaire.3. La rédaction de la note.4. L’élaboration des annexes.Pour expliquer chacune de ces étapes, la méthodologie donnera les conseils àsuivre et les erreurs à éviter. Ces conseils et ces erreurs s’appuient sur un sujet fil rougequevouspouvezretrouverci-après.S
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Vousêtesattaché(e)d’administrationausiendeladirectiondesressourceshumainesduministèredel’Intérieur.Ledirecteurdesressourceshumainesvaparticiperàuneréunionavec le cabinet ministériel sur la réforme du droit de grève dans la fonction publique.À ce titre, il souhaite que vous rédigiez une note de 4pages qui présente les conditions et lesconséquencesdel’exercicedu droitdegrève danslafonctionpublique.Dansuneder-nièrepartie,ilsouhaitequevousproposiezdesidéesqu’uneadministrationpourraitmettreen place pour garantir la continuité de son service malgré l’exercice du droit de grève parsesagents.Enfin, vous établirez un tableau récapitulant de manière synthétique la liste des agentspublics éligibles à l’exercice du droit de grève et la liste des agents publics non-éligibles.Listedesdocuments(7documents)Document 1 : Fiche pratique «Le droit de grève dans la fonction publique», www.service-public.frDocument 2 : Articles L. 2512-1 et suivants du Code du travailDocument 3 : Décretdu17juin1791relatif aux assembléesd’ouvrierset artisansde mêmeétatetprofessionDocument 4 : La loi Ollivier sur le droit de grève, 25mai 186, passerelles.essentiels.bnf.frDocument 5 : Extrait de l’article «Tout savoir sur la nouvelle réglementation du droit degrève », La GazettedescommunesDocument 6 :«Droits et obligations des fonctionnaires: quels changements avec la loi de transformationdelafonctionpublique?»,www.vie-publique.frDocument  : Fiche «Droit de grève d’un salarié du secteur privé», demarches.interieur.gouv.fr
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14Document 1Fiche pratique « Le droit de grève dans la fonction publique », www.service-public.frLa grève est une cessation collective et concertée du travail destinée à appuyer des revendicationsprofessionnelles. Le droit de grève est reconnu aux agents publics. L’exercice du droit de grève est soumis à un préavis. Il fait l’objet de certaines limitations. Il entraîne des retenues surrémunération.Dans la fonction publique d’ÉtatLa grève est une cessation collective et concertée du travail. Elle doit avoir pour objet la défense des intérêts professionnels. Certaines formes de grève sont interdites : –grève tournante (cessation du travail par roulement concerté des différents secteurs oucatégories professionnelles d’une même administration ou d’un même service de façon à ce que les effectifs ne soient jamais au complet en vue de ralentir le travail et de désorganiser le service); –grève politique non justifiée par des motifs professionnels ; –grève sur le tas avec occupation et blocage des locaux de travail.La grève perlée et la grève du zèle qui consistent en des arrêts de travail courts et répétés et des ralentissements concertés dans l’exécution des tâches ne constituent pas légalement des grèves. Le fait d’y participer constitue une faute pouvant justifier une sanction disciplinaire.Les agents publics d’État ont le droit de faire grève. Les fonctionnaires actifs de la Policenationale n’ont pas le droit de faire grève. Les magistrats judiciaires n’ont pas le droit de faire grève. Les personnels des transmissions du ministère de l’Intérieur n’ont pas le droit de faire grève. Les gardiens de prison (fonctionnaires des services déconcentrés de l’administrationpénitentiaire) n’ont pas le droit de faire grève.La grève doit être précédée d’un préavis. Le préavis est une information écrite transmise par une ou plusieurs organisations syndicales à l’administration employeur pour l’avertir qu’une grève estenvisagée. Le préavis doit être émis par une ou plusieurs organisations syndicales représentativesau niveau national, dans la catégorie professionnelle ou l’administration ou le service concerné.Le préavis précise les motifs du recours à la grève, son champ géographique, l’heure du début et la durée limitée ou non de la grève envisagée. Le préavis doit parvenir 5jours francs avant le déclenchement de la grève à l’autorité hiérarchique ou à la direction de l’administrationconcernée. Pendant la durée du préavis, les organisations syndicales et l’administrationemployeur sont tenues de négocier. Si cette obligation de préavis n’est pas respectée,l’administration peut prendre des sanctions disciplinaires à l’encontre des agents grévistes.Le dépôt d’un préavis de grève des enseignants des écoles maternelles et élémentaires doit être précédé d’une négociation préalable entre la ou les organisations syndicales représentatives et l’État.L’organisation syndicale informe l’administration des revendications professionnelles quiconduisent à envisager le recours à la grève et les personnels enseignants concernés. Cetteinformation est adressée au ministre, au recteur d’académie ou au directeur académique enfonction de leurs compétences respectives au regard des revendications. Elle est effectuée, par écrit, par tout moyen permettant d’en attester la date. Les 2parties disposent de 8jours francs à partir de cette information pour mener à terme la négociation préalable. L’autorité administrativereçoit les représentants de l’organisation syndicale dans les 3 jours suivant l’information.En cas d’échec de la négociation, les organisations syndicales déposent un préavis de grève. Il précise les motifs du recours à la grève, son champ géographique, l’heure du début et la durée 
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15S  à ’  S limitée ou non de la grève envisagée. Il doit parvenir 5jours francs avant le déclenchement de la grève à l’autorité hiérarchique ou à la direction de l’administration concernée. Les enseignants doivent faire savoir à leur autorité hiérarchique s’ils sont grévistes ou non au moins 48heures avant le début de la grève. Ce délai doit inclure au moins 1 jour ouvré.Certains agents publics doivent assurer un service minimum (par exemple, certains services de lanavigationaérienne,MétéoFrance,etc.).Encasdegrèvedesenseignantsd’uneécolematernelle ou élémentaire, un service gratuit d’accueil des enfants est mis en place par lacommune si au moins 25 % des enseignants sont grévistes.En cas de grève portant gravement atteinte à la continuité du service public ou aux besoins de la population, certains agents peuvent être réquisitionnés. La réquisition peut être décidée par les ministres, les préfets ou les directeurs des structures répondant à un besoin essentiel. L’autorité administrative doit préciser les motifs qui la conduisent à réquisitionner des personnels grévistes.Elle peut faire l’objet d’un recours devant le juge administratif.L’absence de service fait donne lieu à une retenue égale à 1/30ede la rémunération par jour de grève, même si la durée de la grève est inférieure à la journée complète. La retenue est calculée sur l’ensemble de la rémunération: traitement indiciaire, indemnité de résidence, primes etindemnités.Les primes versées annuellement sont incluses dans l’assiette de calcul de la retenue. Ellesdoivent être ramenées à un équivalent moyen mensuel, sur la base du montant versé au cours de l’année précédente, pour calculer le montant du 30eà retenir. En revanche, le supplément familialde traitement est maintenu en intégralité. Les remboursements de frais ne sont pas pris en comptenon plus dans la retenue.La retenue ne doit pas dépasser la quotité saisissable de la rémunération. Aucun texte n’impose que la retenue soit effectuée sur la rémunération du mois au cours duquel la grève a eu lieu. Mais elle doit être calculée sur la rémunération de ce mois-là. La partie de la rémunération non versée n’est pas soumise à cotisation.Si la grève dure plusieurs jours consécutifs, le nombre de 30esretenus est égal au nombre de jourscompris du premier jour inclus au dernier jour inclus de grève. Ce décompte s’applique même si, durant certaines de ces journées, l’agent n’avait aucun service à accomplir (jours fériés, congés, week-ends). Ainsi, par exemple, lorsqu’un agent fait grève un vendredi et le lundi suivant, il lui estretenu4/30e.Dans la fonction publique territorialeCertaines formes de grève sont interdites : –grève tournante (cessation du travail par roulement concerté des différents secteurs oucatégories professionnelles d’une même administration ou d’un même service de façon à ce que les effectifs ne soient jamais au complet en vue de ralentir le travail et de désorganiser le service); –grève politique non justifiée par des motifs professionnels ; –grève sur le tas avec occupation et blocage des locaux de travail.Tous les agents publics territoriaux ont le droit de faire grève.La grève doit obligatoirement être précédée d’un préavis, sauf dans les communes de moins de 10000habitants. Le préavis est une information écrite transmise par une ou plusieursorganisations syndicales à l’administration employeur pour l’avertir qu’une grève est envisagée.Le préavis doit être émis par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives au niveau national, dans la catégorie professionnelle ou l’administration ou le service concerné. Le préavis précise les motifs du recours à la grève, son champ géographique, l’heure du début et la durée limitée ou non de la grève envisagée.
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16Lepréavisdoitparvenir5joursfrancsavantledéclenchementdelagrèveàl’autoritéhiérarchiqueou à la direction de l’administration concernée. Pendant la durée du préavis, les organisations syndicales et l’administration employeur doivent négocier. Si cette obligation de préavis n’est pasrespectée, l’administration peut prendre des sanctions disciplinaires à l’encontre des agentsgrévistes.L’autorité territoriale et les organisations syndicales peuvent engager des négociations en vue de signer un accord permettant d’assurer la continuité de certains services publics. Les organisationssyndicales pouvant participer à cette négociation sont celles disposant d’au moins un siège aux CAP ou aux CCP ou au comité technique.Les services publics concernés par la négociation sont les services suivants: collecte ettraitement des ordures ménagères, transports publics, aide aux personnes âgées et handicapées, accueil des enfants de moins de 3 ans, accueil périscolaire, restauration collective et scolaire.L’accord détermine les fonctions et le nombre d’agents indispensables pour assurer la continuité du service public. Il définit également les conditions dans lesquelles l’organisation du travail est adaptée et les agents présents affectés, en cas de perturbation prévisible des services. L’accord est approuvé par l’assemblée délibérante (conseil municipal, départemental, régional ou conseil d’administration). En l’absence d’accord dans les 12mois suivant le début des négociations, les services, les fonctions et le nombre d’agents nécessaires pour assurer la continuité du service sontdéfinis par délibération.Quand un préavis de grève est déposé dans un service concerné par la négociation, les agents informent l’administration de leur intention d’y participer ou non au moins 48heures à l’avance. Ce délai de 48 heures doit comprendre au moins un jour ouvré.Ces déclarations individuelles ne peuvent être utilisées que pour l’organisation du servicependant la grève et sont couvertes par le secret professionnel. Leur utilisation à d’autres fins ou leur communication à toute personne autre que celles chargées de l’organisation du service peut être punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.L’agent qui a déclaré son intention de participer à la grève et qui y renonce en informel’administration au moins 24heures avant l’heure prévue de sa participation. De même, l’agent qui participe à la grève et qui décide de reprendre son service avant la fin de la grève en informe l’administration au moins 24heures avant l’heure de sa reprise. Ce délai de prévenance estdestiné à permettre à l’administration d’affecter l’agent et d’organiser le service.L’administration peut imposer à un agent qui s’est déclaré gréviste, de faire grève pendant toute la durée de son service, si son départ en cours de service peut entraîner un risque de désordre manifeste du service.L’agent encourt une sanction disciplinaire dans les cas suivants : –il n’informe pas son administration de son intention de faire grève ; –il fait grève en cours de service alors que son administration lui avait demandé de faire grève pendant toute la durée de son service ; –il n’informe pas, à plusieurs reprises, son administration de son intention de renoncer à faire grève ou de reprendre son service avant la fin de la grève.Un agent gréviste n’est pas obligé d’informer son administration de son intention de faire grève. Toutefois, l’agent qui exerce dans une structure soumise à un service minimum doit informer à l’avance son administration de son intention de faire grève.L’absence de service fait donne lieu à une retenue proportionnelle à la durée de la grève, en comparant cette durée aux obligations de service auxquelles l’agent était soumis pendant lapériode de grève. Ainsi, la retenue est égale à 1/30epour une journée d’absence, 1/60epour une demi-journéed’absence,1/151,67e par heure d’absence.
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